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Annexe 12 

Partie 6.1: Description des aménagements paysagers 

 

 

Afin de limiter au maximum l’impact de la surélévation des passerelles sur le paysage, le projet intègre des 
dispositions architecturales précises en terme de couleurs et de matériaux utilisés. 

Le dossier donné en page suivante présente les projections architecturales en 3 D des nouvelles passerelles 
intégrant les dispositions architecturales du projet. 

 








































































